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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au prétexte de donner plus de choix aux consommateurs et de combattre la rente des distributeurs, 
le projet de loi fait de la concurrence entre enseignes un objectif prioritaire des politiques 
d’aménagement local, sans égard pour les désagréments causés par la grande distribution sur les 
producteurs pressurés par les marges, le petit commerce et l’environnement. Les auteurs de 
l’amendement proposent donc la suppression de cet article.


